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Description
Viniflora® LS CiNe™ est une culture pure sous forme concentrée et congelée d’ Oenococcus oeniCet t e bact érie malolact ique
hét éro-ferment aire a ét é soigneusement  sélect ionnée pour réal iser une ferment at ion malolact ique rapide et  sûre.

Cet t e souche a ét é sélect ionné pour sa faible product ion d´ acide acét ique,  de diacét yle et   de 2,3-but anediol .
Cet t e souche a une excel lent e t olérance aux pH bas et  aux t aux de SO2 élevés.
Le ferment  peut  êt re ut i l isé à la fois sur vins rouges,  rosés et  blancs.

Description culture:
Oenococcus oeni.

Stockage & manutention
< -45 ° C  /   < -49 ° F

Conditions de transport
Les ferment s "FroZen" doivent  êt re t ransport és en ut i l isant  de la carbo-glace avec un t emps de t ransport  maximal de 72
heures.

Durée de vie
Lorsque st ocké selon nos recommandat ions,  le produit  a une D.L.U.O.  de  24  mois

Utilisation
Ce ferment  a ét é sélect ionné pour sa performance remarquable à conduire la ferment at ion malolact ique dans la plupart  des
vins rouges,  rosés et  blancs.  Ses caract érist iques sont :

• Inoculation Directe dans le vin
• Grand nombre de cellules actives qui assure une FML rapide
• Haut niveau de pureté microbiologique
• Pas de dégradation d'acide citrique en acide acétique et diacétyle (2,3-butanediol)
• Faible production d'acidité volatile
• Excellente tolérance au pH, à l'alcool, aux températures et au SO2

• Ne produit pas d'amines biogènes*

*Au cours des ferment at ions malolact iques,  les f lores indigènes produisent  des amines biogènes à part ir des acides aminés.
Cet t e souche de bact érie malolact ique a ét é sélect ionnée parmi les f lores indigènes en ut i l isant  les t echniques les plus
sophist iquées de screening,  d'analyse et  de product ion af in de dél ivrer des ferment s malolact iques qui ne produisent  pas les
amines biogènes suivant es :  hist amine,  t yramine,  put rescine,  phenylet hylamine,  isoamylamine,  cadaverine.

Pour plus d'informat ion sur les amines biogènes dans les vins ou pour dét erminer comment  les évit er,  consult ez le code OIV
des bonnes prat iques de vit i-vinicult ure  et  visit ez not re sit e :  ht t p: / / www.oiv. int / oiv/ info/ enguidesoiv#biogenic

Num. Article:  699596 Couleur:  Blanc cassé à légèrement  brun
Taille  6X25000  L Format: 

Les inf ormat ions cont enues dans les présent es sont  à not re connaissance correct es et  exact es et  le(s) produi t (s) ment ionné(s) ici  ne por t ent  at t eint e aux droi t s

de propr iét é int el lect uel le d'aucun t iers.  Le(s) produi t (s) pourrai (en)t  bénéf icier  d'une prot ect ion découlant  de brevet s oct royés ou en at t ent e,  de marques

déposées ou non ou aut res droi t s de propr iét é int el lect uel le.  Copyr ight  © Chr.  Hansen A/ S.  Tous droi t s réservés.

F-DVS
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Conditionnement  Bag(s) in box
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Forme: Granulat  congelé
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Mode d'emploi
Cet t e cult ure doit  t ouj ours êt re inoculée direct ement  dans le vin.  Il  n'est  pas nécessaire de la réhydrat er,  de la réact iver ou
de l´ accl imat er.

Enlever les ferment s du congélat eur j ust e avant  l 'ut i l isat ion pour assurer une performance opt imale.  Une exposit ion
prolongée à des t empérat ures supérieures à -45° C avant  l 'inoculat ion serait  dommageable pour la qual it é des cult ures.
Ouvrir le paquet  et  verser les pel let s f rozen direct ement  dans le vin.  Assurez-vous que la cult ure soit  aj out ée lors de la
phase l iquide du vin et  que la cult ure est  t ot alement  dissout e dans le vin.  Pour plus d'informat ion,  merci de cont act er vot re
conseil ler t echnique Chr.  Hansen pour obt enir le prot ocole d'inoculat ion le plus approprié à vot re sit uat ion.  Ne pas prendre
de risque en réduisant  les doses recommandées ou en prat iquant  le cross-seeding :  vous réduisez la performance du produit
et  prenez un risque de rat er vot re ensemencement  et  vot re départ  en ferment at ion.

Données techniques

Les inf ormat ions cont enues dans les présent es sont  à not re connaissance correct es et  exact es et  le(s) produi t (s) ment ionné(s) ici  ne por t ent  at t eint e aux droi t s

de propr iét é int el lect uel le d'aucun t iers.  Le(s) produi t (s) pourrai (en)t  bénéf icier  d'une prot ect ion découlant  de brevet s oct royés ou en at t ent e,  de marques

déposées ou non ou aut res droi t s de propr iét é int el lect uel le.  Copyr ight  © Chr.  Hansen A/ S.  Tous droi t s réservés.

Description 1 de la Performance
Comparaison ent re Vinif lora CiNe et  Vinif lora Oenos en cours de ferment at ion malolact ique:
 Vinif lora CiNe ne dégrade pas l´ acide cit r ique,  à la dif férence des aut res souches commerciales disponibles ou des f lores de
bact éries malolact iques spont anées.  De ce fait ,  lorsque les vins sont  produit s avec Vinif lora CiNe,  i ls cont iennent  moins
d´ acidit é volat i le et  de diacét yle (responsable des arômes lact és des ferment at ions classiques) après ferment at ion
malolact ique.  Ce produit  est  de ce fait  idéal pour conserver f raîcheur et  arômes f ruit és lors de la product ion de vins rouges,
rosés ou blancs t out  en st abil isant  les vins au t ravers d´ une ferment at ion nat urel le.

 www.chr-hansen.com   

Vinif lora CiNe en comparaison de Vinif lora Oenos:  conversion de l´ acide mal ique
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Vinif lora CiNe en comparaison de Vinif lora Oenos:  conversion de l´ acide cit r ique

Vinif lora CiNe en comparaison de Vinif lora Oenos:  product ion d´ acide acét ique (acidit é volat i le)

Données physiologiques

* not ez que ces f act eurs s´ excluent  mut uel lement .  Les t olérances individuel les ne sont  valables que si  les aut res condi t ions sont

f avorables.  Vér i f iez le niveau de SO2 produi t  par  les levures ut i l isées lors de la f erment at ion alcool ique ainsi  que le niveau de SO2 l ibre.

Législation
Les ferment s de Chr.  Hansen sont  conformes aux exigences de la Réglement at ion 178/ 2002/ EC sur la sécurit é des denrées
al iment aires.  Les bact éries malolact iques sont  généralement  reconnues comme sûres et  peuvent  êt re ut i l isées dans
l 'al iment at ion.  Tout efois,  pour t out e appl icat ion spécif ique,  nous vous recommandons de consult er vot re législat ion locale.

Sécurité alimentaire
Aucune garant ie de sécurit é al iment aire expl icit e ou impl icit e n'est  comprise en cas d'ut i l isat ion dans des appl icat ions aut res
que cel les ment ionnées dans la sect ion domaine d'appl icat ion.  Si vous souhait ez ut i l iser le produit  dans une aut re
appl icat ion,  veuil lez cont act er vot re int erlocut eur Chr.  Hansen habit uel.

Etiquetage
Pas d'ét iquet age nécessaire,  t out efois,  dans le dout e,  merci de consult er vot re législat ion locale.

Les inf ormat ions cont enues dans les présent es sont  à not re connaissance correct es et  exact es et  le(s) produi t (s) ment ionné(s) ici  ne por t ent  at t eint e aux droi t s

de propr iét é int el lect uel le d'aucun t iers.  Le(s) produi t (s) pourrai (en)t  bénéf icier  d'une prot ect ion découlant  de brevet s oct royés ou en at t ent e,  de marques

déposées ou non ou aut res droi t s de propr iét é int el lect uel le.  Copyr ight  © Chr.  Hansen A/ S.  Tous droi t s réservés.
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Marques déposées
Le nom des produit s,  des concept s,  les logos,  les marques et  aut res marques déposées ment ionnées sur ce document ,
apparaissant  ou non en grands caract ères,  en gras ou avec le symbole ® ou le TM,  sont  la propriét é de Chr.  Hansen A/ S ou
ut i l isés sous l icence.  Les marques déposées apparaissant  sur ce document  ne peuvent  pas êt re enregist rées dans vot re pays,
même si el le sont  marquées avec un ®.
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Information supplémentaire
Visit ez not re sit e web dédié au vin:  www.chr-hansen.com/ food-cult ures-and-enzymes/ wine
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Support technique
Les laborat oires et  le personnel de développement  des produit s et  appl icat ions de Chr.  Hansen se t iennent  à vot re
disposit ion si vous souhait ez de plus amples informat ions.

________________________________________________________________________________________________

*  Merci  de consul t er  le Réglement  de l 'UE 1169/ 2011/ EC Annex II pour  une déf ini t ion légale des al lergènes communs,  voi r  loi  de l 'Union Européenne sur  le si t e

suivant  :  ht t p: / / eur-lex.europa.eu

Information OGM

En conformit é avec la législat ion de l 'Union Européenne,  nous pouvons af f irmer que  Viniflora® LS CiNe™ ne 
cont ient  pas d'OGM et  ne cont ient  pas de mat ières premières ét iquet és GM**.   En conformit é avec la législat ion de l 'Union
Européenne sur l 'ét iquet age des produit s f inis**,  nous pouvons vous informer que l 'ut i l isat ion de  Viniflora® LS CiNe™ ne 
déclenche pas un ét iquet age OGM du produit  al iment aire f inal.   La posit ion de Chr.  Hansen sur les OGM peut  êt re t rouvée
sur le sit e suivant :  www.chr-hansen.com/ About  us/ Pol icies and posit ions/ Qual it y and product  safet y.

*Direct ive 2001/ 18/ CE du Par lement  européen et  du Consei l  du 12 mars 2001 relat ive à la disséminat ion volont ai re d'organismes génét iquement  modi f iés dans

l 'envi ronnement ,  et  amendement s,  et  abrogeant  le di rect ive 90/ 220/ CEE du Consei l .

** Règlement  (CE) n°  1829/ 2003 du Par lement  européen et  du Consei l  du 22 sept embre 2003 concernant  les denrées al iment ai res et  les al iment s pour  animaux

génét iquement  modi f iés,  et  amendement s.

Règlement  (CE) n°  1830/ 2003 du Par lement  européen et  du Consei l  du 22 sept embre 2003 concernant  la t raçabi l i t é et  l 'ét iquet age des organismes

génét iquement  modi f iés et  la t raçabi l i t é des produi t s dest inés à l 'al iment at ion humaine ou animale produi t s à par t i r  d'organismes génét iquement  modi f iés,

modi f iant  la di rect ive 2001/ 18/ CE,  et  amendement s.

________________________________________________________________________________________________

Information Allergènes
Liste des allergènes communs conforme,  aux USA à  l'Acte de Protection des
Consommateurs et des Etiquetages des Allergènes alimentaires 2004 (FALCPA) et le
Réglement de l'UE 1169/2011/EC et ses amendements ultérieurs.

Présent
comme ingrédient

dans le produit

Céréales contenant du gluten* et  produit s à base de ces céréales Non

Crustacés et  produit s à base de crust acés Non

Oeufs et  produit s à base d'oeufs Non

Poissons et  produit s à base de poissons Non

Arachides et  produit s à base d'arachides Non

Soja et  produit s à base de soj a Non

Lait et  produit s à base de lait  (y compris le lact ose) Non

Fruits* à coque et  produit s à base de ces f ruit s Non

Liste d'allergènes en conformité avec le Réglement EU 1169/2011/EC seulement

Céleri et  produit s à base de céleri Non

Moutarde  et  produit s à base de mout arde Non

Graines de sésame et  produit s à base de graines de sésame Non

Lupin et  produit s à base de lupin

Les inf ormat ions cont enues dans les présent es sont  à not re connaissance correct es et  exact es et  le(s) produi t (s) ment ionné(s) ici  ne por t ent  at t eint e aux droi t s

de propr iét é int el lect uel le d'aucun t iers.  Le(s) produi t (s) pourrai (en)t  bénéf icier  d'une prot ect ion découlant  de brevet s oct royés ou en at t ent e,  de marques

déposées ou non ou aut res droi t s de propr iét é int el lect uel le.  Copyr ight  © Chr.  Hansen A/ S.  Tous droi t s réservés.

Non

 www.chr-hansen.com   

Mollusques et  produit s à base de mollusque Non
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Anhydride sulfureux et sulfites (aj out é) en concent rat ions de plus de
10 mg/ kg ou 10 mg/ l it re exprimées en SO2 Non



FICHE DE DONNEES DE SECURITE
FD-DVS Viniflora® CiNe™
Version:   2  FR  /  FR
Révision dat e:   09-04-2015

SECTION 2.  IDENTIFICATION DES DANGERS

2.1    Classification de la substance ou du mélange

2.2    Éléments d’étiquetage

SECTION 1.  IDENTIFICATION DE LA SUBSTANCE/PRÉPARATION ET DE LA SOCIÉTÉ/L'ENTREPRISE

1.1    Identificateur de produit

1.2    Utilisations identifiées pertinentes de la substance ou du mélange et utilisations déconseillées

1.3    Renseignements concernant le fournisseur de la fiche de données de sécurité

1.4    Numéro d’appel d’urgence

_____________________________________________________________________________________________

Ut il isat ion : Pour appl icat ion dans le vin.

Numéro de t éléphone en cas
d'urgence :

+45 45 74 74 74

Le produit  n'est  pas classif ié.

Mentions d'avertissement  Aucune.

Mentions de danger  Aucune. Conseils de prudence  Aucune.

Informations additionnelles sur les dangers
Aucune.

Nom du produit : FD-DVS Viniflora® CiNe™
Num. Art icle:   713568

Dist ribut eur : Chr.  Hansen France SA
P.O.  Box 64
91292 Arpaj on
Cedex
Téléphone +33 1 69 88 36 36

SDS@chr-hansen.com
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Bureau principal: Chr.  Hansen A/ S
Boge Al lé 10-12
DK-2970 Horsholm
Tel.  +45 45 74 74 74
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2.3    Autres dangers

_____________________________________________________________________________________________

SECTION 3.  COMPOSITION/ INFORMATIONS SUR LES COMPOSANTS

3.2    Mélanges

_____________________________________________________________________________________________

SECTION 5.  MESURES DE LUTTE CONTRE L'INCENDIE

5.1    Moyens d’extinction

5.2    Dangers particuliers résultant de la substance ou du mélange

5.3    Conseils aux pompiers

SECTION 4.  PREMIERS SECOURS

4.1    Description des premiers secours

4.2    Principaux symptômes et effets,  aigus et différés

4.3    Indication des éventuels soins médicaux immédiats et traitements particuliers nécessaires

_____________________________________________________________________________________________

Choisir le moyen d'ext inct ion d'incendie en t enant  compt e d'aut res produit s chimiques évent uels.

Danger :  poussières pot ent iel lement  explosives.  Des poussières f ines concent rées suf f isamment  dans l 'air et  en la
présence d'une source d'ignit ion ou de feu peuvent  const it uer un danger d'explosion.

Risques Physiques et Chimiques :  Granulat  :  Les propriét és dangereuses du produit  sont  considérées comme l imit ées.
Poudre :  A de fort es concent rat ions,  de f ines part icules peuvent  former des mélanges air/ poussières explosifs.

Pour l'homme :  Les poussières peuvent  irr it er les yeux et  les voies respirat oires.  L'inhalat ion f réquent e de poussières
sur une période prolongée accroît  le risque de cont ract er des maladies pulmonaires.

Pour l'environnement :  Les ef fet s nocifs du produit  sur l 'environnement  sont  considérés comme l imit és.

Le produit  cont ient  :   bact éries.

Ne cont ient  pas de subst ances soumises à une déclarat ion obl igat oire en vert u de la réglement at ion en vigueur.

Les poussières peuvent  irr it er les yeux et  les voies respirat oires.  L'inhalat ion f réquent e de poussières sur une période
prolongée accroît  le risque de cont ract er des maladies pulmonaires.

Trait ement  des sympt ômes.

Inhalation :  Concent rat ions élevées :  Al ler à l 'air f rais et  se reposer.  En cas d'une irr it at ion cont inue de la gorge ou de
la t oux :  consult er un médecin et  apport er cet t e f iche.

Contact avec la peau :  Enlever les vêt ement s souil lés et  laver la peau abondamment  avec de l 'eau.  En cas d'eczéma,
de plaies ou d'aut res problèmes cut anés :  cont act er un médecin et  apport er cet t e f iche.

Contact avec les yeux :  Ne pas se frotter les yeux. Rincer abondamment immédiatement à l’eau claire pendant 15
minut es.  Enlever les lent i l les de cont act  et  bien écarquil ler l 'oeil .  En cas d'irr it at ion prolongée,  se rendre aux
urgences et  apport er cet t e f iche.
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Ingestion :  Rincer soigneusement  la bouche.  En cas de malaise:  Consult er un médecin.
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_____________________________________________________________________________________________

SECTION 6.  MESURES À PRENDRE EN CAS DE DISPERSION ACCIDENTELLE

6.1    Précautions individuelles, équipement de protection et procédures d’urgence

6.2    Précautions pour la protection de l’environnement

6.3    Méthodes et matériel de confinement et de nettoyage

6.4    Référence à d'autres sections

_____________________________________________________________________________________________

Choix de l'appareil respiratoire pour la lutte contre l'incendie : Conformément aux règles générales de l’entreprise
pendant  un incendie.

Évit er le cont act  avec les yeux.  Évit er l 'inhalat ion de poussières.  Respect er les conseils de prudence décrit s dans cet t e
f iche de données de sécurit é.

Évit er le rej et  à l 'égout  et  dans les environnement s t errest res et  les cours d'eau.

Ramasser les déversement s avec une pel le,  un balai ou similaires.
Poudre :  Ut i l isez un aspirat eur.  Si ceci n'est  pas possible,  humidif iez la poussière avec de l 'eau avant  de la recueil l ir
avec une pel le,  un balai ou un out i l  similaire.  Il  est  recommandé de ne pas laisser la poussière s'accumuler sur les
surfaces car cel les-ci peuvent  former un mélange explosif  si el les sont  relâchées dans l 'at mosphère en quant it é
suf f isant e.  Evit er la dispersion de la poussière dans l 'air.

Pour obt enir des informat ions sur la prot ect ion individuel le,  voir la rubrique 8.
Pour obt enir des informat ions sur l 'él iminat ion,  voir la rubrique 13.

SECTION 7.  MANIPULATION ET STOCKAGE

7.1    Précautions à prendre pour une manipulation sans danger

7.2    Conditions d’un stockage sûr, y compris d’éventuelles incompatibilités

7.3    Utilisation(s) finale(s) particulière(s)

_____________________________________________________________________________________________

Aucune informat ion disponible.

Manipulation:  Évit er le cont act  avec les yeux.  Évit er l 'inhalat ion de poussières.  Suivre les règles de bonnes prat iques
chimiques.
Mesures techniques:  Veil ler à la propret é du l ieu de t ravail .  Evit er la créat ion,  la dispersion et  l 'accumulat ion de la
poussière.
Poudre :  Quant it és import ant es :  S'assurer d'une bonne vent i lat ion près des machines et  des endroit s où les
poussières/aérosols sont générées. Prendre des mesures de sécurité contre l’électricité statique en cas de risque
d’explosion de poussières.
Précautions techniques:  Aucune prescript ion part icul ière.

 www.chr-hansen.com   

Conserver dans l 'embal lage d'origine à fermet ure ét anche.   St ockage à des t empérat ures de surgélat ion.  Pour des
informat ions dét ail lées,  merci de consult er la f iche t echnique.
Conserver dans un endroit  sec.
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Précautions techniques de stockage:  Poudre : Risque d’explosion de poussières : Se conformer aux règlements sur la
prot ect ion cont re les explosions de poussière.
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SECTION 9.  PROPRIÉTÉS PHYSIQUES ET CHIMIQUES

9.1    Informations sur les propriétés physiques et chimiques essentielles

9.2    Autres informations

_____________________________________________________________________________________________

SECTION 10.  STABILITÉ ET RÉACTIVITÉ

10.1  Réactivité

SECTION 8.  CONTROLE DE L'EXPOSITION/ PROTECTION INDIVIDUELLE

8.1    Paramètres de contrôle

8.2    Contrôles de l’exposition

_____________________________________________________________________________________________

Aucune informat ion disponible.

Aucun connu.

Aspect :  Granulat
Couleur:  Blanc cassé à légèrement  brun
Odeur:  Ressemblant  au pept one
pH: 6,00 - 7,00
Point de fusion: Sans obj et
Point d'ébullition: Sans obj et
Température de
décomposition:

Sans obj et

Point d'éclair: Sans obj et
Densité relative : Aucunes informat ions disponibles
Solubilité:  Hydro-soluble

Les l imit es d'exposit ion sont  indiquées ci-après :  Pas de données - Pas de l imit e d'exposit ion not ée pour cet
ingrédient .

Valeurs limites d’exposition professionnelle: -

Mesures d'ingénierie :  Assurer une vent i lat ion ef f icace.  Ut i l iser des mét hodes de t ravail  qui minimisent  la format ion
de poussières.

Protection individuelle :  Choisir l 'équipement  de prot ect ion conformément  aux normes CEN en vigueur et  en
co-opérat ion avec le fournisseur de l 'équipement  de prot ect ion.

Protection respiratoire :  En cas de vent i lat ion insuf f isant e :  Port er un appareil  respirat oire à f i l t re ant ipart icules:
EU:  f i l t re FFP3 [par ex.  masque 3M 8835]
US:  f i l t re P100 [par ex.  masque 3M 8293]
Au-delà d’une utilisation de 3 heures, utiliser un respirateur avec un système d’air pulsé.

Protection des mains :  Il est recommandé de porter des gants en cas d’utilisation prolongée.

Protection des yeux :  Port er des lunet t es bien aj ust ées s'i l  y a de la poussière.

Protection de la peau :  Aucune prescript ion part icul ière.

Mesures d'hygiène :  Se laver les mains après le cont act .

Contrôle d'exposition lié à la protection de l'environnement :  Aucune.
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10.2  Stabilité chimique

10.3  Possibilité de réactions dangereuses

10.4  Conditions à éviter

10.5  Matières incompatibles

10.6  Produits de décomposition dangereux

_____________________________________________________________________________________________

SECTION 11.  INFORMATIONS TOXICOLOGIQUES

11.1  Informations sur les effets toxicologiques

_____________________________________________________________________________________________

SECTION 12.  INFORMATIONS ÉCOLOGIQUES

12.1  Toxicité

12.2  Persistance et dégradabilité

12.3  Potentiel de bioaccumulation

12.4  Mobilité dans le sol

12.5  Résultats des évaluations PBT et VPVB

12.6  Autres effets néfastes

_____________________________________________________________________________________________

St able à t empérat ure normale et  l 'emploi recommandé.

Aucun connu.

Aucun connu.

Aucun connu.

Aucun connu.

Les ef fet s nocifs du produit  sur l 'environment  sont  considérés l imit és.

Ce produit  est  supposé biodégradable.

Bioaccumulat ion:  N'est  pas prévu pour êt re bioaccumulable.

Le produit  est  soluble dans l 'eau et  peut  se disperser dans les réseaux d'eau.

Pas d'informat ion nécessaire.

Aucun connu.

Inhalation :  La poussière peut irriter l'appareil respiratoire. L’inhalation de fortes concentrations de poussière ou
aérosol peut  créer une alvéol it e t oxique.  Après une fort e exposit ion,  des sympt ômes peuvent  apparaît re 6 à 8 heures
plus tard : toux, fièvre, frissons, difficultés à respirer, maux de tête, douleurs dans les muscles et articulations, etc.…
Les sympt ômes doivent  normalement  disparaît re sans t rait ement  après une nuit  de repos.  Sinon consult er un médecin.

Contact avec la peau :  La poussière a un ef fet  irr it ant  sur la peau humide.

Contact avec les yeux :  Le cont act  des poussières avec les yeux provoquera une irr it at ion.

Ingestion :  Peut  avoir un ef fet  irr i t ant  et  provoquer un malaise.

 www.chr-hansen.com   

Effets spécifiques :  L'inhalat ion f réquent e de poussières sur une période prolongée accroît  le risque de cont ract er des
maladies pulmonaires.

Page:   5 (7)



FICHE DE DONNEES DE SECURITE
FD-DVS Viniflora® CiNe™
Version:   2  FR  /  FR
Révision dat e:   09-04-2015

SECTION 15.  INFORMATIONS RELATIVES À LA RÉGLEMENTATION

15.1  Réglementations/ législation particulières à la substance ou au mélange en matière de sécurité,  de santé et
         d’environnement

15.2  Évaluation de la sécurité chimique:

_____________________________________________________________________________________________

SECTION 13.  CONSIDÉRATIONS RELATIVES À L'ÉLIMINATION

13.1  Méthodes de traitement des déchets

_____________________________________________________________________________________________

SECTION 14.  INFORMATIONS RELATIVES AU TRANSPORT

Le produit  n'est  pas soumis à la réglement at ion int ernat ionale sur le t ransport  des marchandises dangereuses (IMDG,
ICAO/ IATA,  ADR/ RID).

14.1  Numéro ONU -

Aérien (ICAO/ IATA):  
14.3  Classe(s) de danger pour le transport -
14.4  Groupe d’emballage -

Marit ime (IMDG):  
14.3  Classe(s) de danger pour le transport -
14.4  Groupe d’emballage -
EmS -
MFAG -

Terrest re (RID/ ADR):  
14.3  Classe(s) de danger pour le transport -
14.4  Groupe d’emballage -

14.5  Dangers pour l’environnement

14.6  Précautions particulières à prendre par l’utilisateur

14.7  Transport en vrac conformément à l’annexe II de la convention Marpol 73/78 et au recueil IBC

_____________________________________________________________________________________________

Pas nécessaire

Aucun connu.

Pas pert inent .

Législations nationales :
Règlement  (CE) n o 1272/ 2008 du Parlement  européen et  du Conseil  du 16 décembre 2008 relat if  à la classif icat ion,  à
l 'ét iquet age et  à l 'embal lage des subst ances et  des mélanges,  modif iant  et  abrogeant  les direct ives 67/ 548/ CEE et
1999/ 45/ CE et  modif iant  le règlement  (CE) n o 1907/ 2006,  avec modif icat ions.
Règlement  (CE) N°  1907/ 2006 du Parlement  Européen et  du Conseil  du 18 décembre 2006,  avec modif icat ions.
2000/ 532/ CE:  Décision de la Commission du 3 mai 2000 remplaçant  la décision 94/ 3/ CE ét abl issant  une l ist e de
déchet s en appl icat ion de l 'art icle 1er ,  point  a),  de la direct ive 75/ 442/ CEE du Conseil  relat ive aux déchet s et  la
décision 94/ 904/ CE du Conseil  ét abl issant  une l ist e de déchet s dangereux en appl icat ion de l 'art icle 1er ,  paragraphe 4,
de la direct ive 91/ 689/ CEE du Conseil  relat ive aux déchet s dangereux.

Él iminer les déchet s et  résidus conformément  aux règlement s municipaux.
Code CED:  02 07 99

 www.chr-hansen.com   

Polluant  marin (IMDG):   -
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FICHE DE DONNEES DE SECURITE
FD-DVS Viniflora® CiNe™
Version:   2  FR  /  FR
Révision dat e:   09-04-2015

SECTION 16.  AUTRES INFORMATIONS

L'ut i l isat eur doit  êt re inst ruit  dans l 'exécut ion du t ravail  et  connaît re le cont enu de cet t e f iche.

Mots de mention de danger
-
_____________________________________________________________________________________________

The informat ion in t his Safet y Dat a Sheet  has been obt ained f rom current  and rel iable sources.  However,  t he dat a is provided wit hout  warrant y,  express or
impl ied,  regarding it s correct ness or accuracy.  It  is t he user's responsibil i t y t o det ermine safe condit ions for use of  t his product  and t o assume l iabil i t y for loss
inj ury,  damage,  or expense result ing f rom improper use of  t his product .

 www.chr-hansen.com   Page:   7 (7)
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The information contained herein is presented in good faith and is, to the best of our knowledge and belief, true and reliable. It is offered solely 
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for a particular purpose. To the best of our knowledge and belief, the product(s) mentioned herein do(es) not infringe the intellectual property 
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intellectual property rights. All rights reserved. 

Statement 
 

 
To whom it may concern 

 
 
 
 
 Viniflora® range - compliance with the International Oenological Codex and EU 

regulation 

 

 

Thank you for your inquiry into Chr. Hansen’s products. 

 

The Viniflora® range of malolactic bacterial cultures based on strains of the species Oenococcus oeni 

and Lactobacillus plantarum are meant for direct human consumption, and comply with the standards 

and guidelines laid down in the International Oenological Codex of the OIV, as well as the Regulation EC 

606/2009. 

 

 

If you have further questions, please contact us. 

 

 

 

Yours sincerely 

Chr. Hansen A/S – Food Cultures & Enzymes 

 

Trine Hansen 

Business Support Specialist 

 

Electronically generated, therefore not signed 

 

Statement 
September 5, 2017 

Valid two years from date of issue 
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To whom it may concern 

 
 

 Organic approval for Viniflora® wine bacteria 

 

Thank you for your inquiry into Chr. Hansen’s products. 

 

We are pleased to inform you that the use of our bacterial wine cultures is permitted in products 

labeled as organic.  

 

The use of lactic acid bacteria like Chr. Hansen's bacterial wine cultures in winemaking is authorized by 

Commission Implementing Regulation (EU) No 203/2012 of 8 March 2012, amending Regulation (EC) No 

889/2008 laying down detailed rules for the implementation of Council regulation (EC) No 834/2007. 

 

Viniflora® wine bacteria are approved by Ecocert for organic use, complying with CE and NOP. 

 

Chr. Hansen's bacterial wine cultures are not GMMs (Genetically Modified Microorganisms), and they are 

not produced from or by GMOs (Genetically Modified Organisms), according to Reg. 834/2007, Art. 9. 

 

Please note that nutrients from yeast derivatives are not allowed for organic wines. As a consequence, 

the product Bactiv-aid 2.0 cannot be used for organic wines according to OIV regulation. 

 

If you have further questions, please contact us. 

 

 

Yours sincerely 

Chr. Hansen A/S - Food Cultures & Enzymes 

 

Trine Hansen 

Business Support Specialist 

 

Electronically generated, therefore not signed 

Statement 
July 5 , 2017 

Valid one year from date of issue 
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Statement 
 

To whom it may concern 
 
 
 Subject Fermentation of Oenococcus oeni in Viniflora® wine culture products 

 

Thank you for your inquiry into Chr. Hansen’s products. 

 

The following table presents the major dry matter components used for fermentation of Oenococcus 

oeni present in Chr. Hansen’s frozen and freeze dried Viniflora
®
 products. 

 

Fermentation medium component Origin – Geographical origin 

Yeast extract Yeast – EU, USA, South America, Canada 

Carbohydrates (fructose, dextrose, fruit juice) Sugar cane/sugar beet (fructose), maize starch 

(dextrose), fruit juice – EU, Israel, USA, Canada 

 

Minerals and vitamins are being applied in minor amounts.  

 

If you have further questions, please contact us. 

 

 

Yours sincerely 

Chr. Hansen A/S 

Commercial Development, Cultures & Enzymes 

 

 

Trine Hansen 

Business Support Specialist 

 

Electronically generated, therefore not signed 

Statement 
May 18, 2016 

Valid one year from date of issue 
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Vinextase, une marque de Soufflet Vigne 
Le Pont Rouge - RN 6 - BP 125 - 69654 VILLEFRANCHE SUR SAÔNE 
Téléphone : 04 74 65 31 04 - Fax : 04 74 60 36 27 
SA au capital de 721 570 € - RCS Villefranche-sur-Saône – Tarare B 623 780 178 – TVA FR 623 780 178 

 

 

 

ATTESTATION DE NON DISPONIBILITE BIO UE  
01/01/2023  

 Validité 2 ans 

 

La société SOUFFLET VIGNE certifie ne pas disposer d’équivalent biologique pour les 
produits œnologiques listés dans cette attestation, autorisés selon la 
réglementation européenne : CE 834/2007  RUE 203/2012 

De ce fait, ils peuvent être utilisés sous leur formulation conventionnelle pour la 
vinification de raisins biologiques 
 

• Enzymes Vinextase®  uniquement dans le cadre de la clarification :  
Formulations poudres  EXTASYM : Crystal, Clarification, Thermo, MP et 
Macération 
Formulations liquides EXTASYM : Clarification et Macération ,  Activ Plus , 
Clarification Activ Plus, et Thermo activ Plus 

 
• Levures Saccharomyces cerevisiae : 

Vinextase®  : CASSIOPEAE, AQUILAE 
SafŒno™ BC S103, CK S102, STG S101, SC 22, UCLM S325, NDA21, HD S135, 
GV S107, CO 16,  SH12, VR44 BIO, HD T18, HD A54, HD S62 

 
• Levures non Saccharomyces Vinifora :  CONCERTO, PRELUDE, FROOTZEN, 

OCTAVE, MELODY 
 

• Activateurs de Fermentation alcoolique :  
Vinextase® : VIT’AZOTE P, NUTRIMAX P, NUTRIMAX O 
FERMENTIS : SPRINGFERM, SPRINGFERM XTREM, SPRINCELL COLOR, 
SPRINGCELL COLOR G2, SPRINGCELL MANNO, SPRING FINER, et activateur 
malo lactique BACTIV AID 

 
• BACTERIES LACTIQUES  chr HANSEN : VINIFLORA OENOS, CH16, CH16 EXPERT, 

CH11, CH35, CiNE, NoVA, SPARTA 
 

• Produits de collage Vinextase® : Natura Pro, Claritosan Pro, Natura Pat, 
Natura Bent P et G, Naturelle Bent, Superbenton DC, Xtrem gel fine et 
medium, Caséinate de potassium, Flottagel, Albumine d’œuf, colle de 
poisson, gel de silice 
 

• Produits spécifiques Vinextase® : Grandeco DC, Decolor plus, Geos’top, 
Charbon beta, Microsan , Microsan AT, Noredux, Noredux Manno 
 

• Produits de sulfitage Vinextase® : Bisulfite 6%, 8%, 10%, 15%, 18% - 
Métabisulfite de K, MILANE S2, S5, S11, S24, S63 

 
• Produit d’acidification et de stabilisation Vinextase®: acide citrique, acide 

ascorbique, acide metatartrique, acide 
lactique, bitartrate de K, bicarbonate de K, 
gommes Kdgom et Aragom. 

 
• Gamme de tanins TANEX Vinextase® 

 

Sandrine BERTY 
Référente Qualité 

Œnologie et Hygiène 
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ENZYMES BIO UE NOP 

 ENZYMES autorisées selon le Règlement Vin Bio (CE) 889/2008  uniquement dans le cadre de la clarification 

EXTASYM CRYSTAL Poudre - EXTASYM CLARIFICATION 

Poudre 

 
 

Conforme selon le règlement européen 
UE 2018/848 

Conforme selon le règlement américain NOP 
(National Organic Program) 

EXTASYM THERMO Poudre  

EXTASYM MP Poudre et EXTASYM Macération poudre  

EXTASYM ACTIV PLUS (clarification, thermo )  

EXTASYM CLARIFICATION liquide et MACERATION Liquide 

EXTASYM ELEVAGE poudre * *NON AUTORISE Conforme NOP   

 
LEVURES 

SACCHAROMYCES 
BIO UE NOP 

 A l’exception de la souche de levure Safoeno VR44, aucune des souches conventionnelles de levures LSA commercialisée par Soufflet Vigne n’est disponible certifiée BIO.  

 Ces LSA conventionnelles peuvent donc être utilisées en production biologique UE. 

Vinextase : CASSIOPEAE, AQUILAE, ROSETTA,  Conforme selon le règlement européen 
UE 2018/848 

Conforme selon le règlement américain NOP 
(National Organic Program 

 
SafŒno™ VR44* *NON AUTORISE *NON AUTORISE 

  SafŒno™ 

BC S103, CK S102, STG S101, SC 22, UCLM S325, UCLM  
S377, NDA21, HD S135, GV S107, CO 16,  SH12, VR44 BIO, 
HD T18, HD A54, HD S62 

Conforme selon le règlement européen 
UE 2018/848 

Conforme selon le règlement américain NOP 
(National Organic Program 
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LEVURES NON 
SACCHAROMYCES 

HHHANSHA 

BIO UE NOP 

 Vinifora CHR HANSEN :  Concerto, Prelude, FrootZen,   

Melody, Octave  

 
Conforme selon le règlement européen 

UE 2018/848 
Conforme selon le règlement américain NOP 

(National Organic Program) 

 
Nutriments 

Activateurs de FA 
BIO UE NOP 

VIT AZOTE P*, NUTRIMAX P* 
Conforme selon le règlement européen 

UE 2018/848 
*NON AUTORISE 

 

THIAMINE PURE* Conforme selon le règlement européen 
UE 2018/848 

*NON AUTORISE 

 

PHOSPHATE DIAMMONIQUE* 
Conforme selon le règlement européen 

UE 2018/848 
*NON AUTORISE 

 

   
    VINILIQUID* *NON AUTORISE 

 

*NON AUTORISE 

 

   SPRINGCELL*, SPRINGAROM* 
*NON AUTORISE 

 

*NON AUTORISE 

 

SPRINGFERM, SPRINGFERM XTREM, SPRINGCELL BIO 

NUTRIMAX O, SPRINCELL COLOR, SPRINGCELL COLOR G2 

SPRINGCELL MANNO, SPRING FINER 

Conforme selon le règlement européen 
UE 2018/848 

Conforme selon le règlement américain  
NOP (National Organic Program) 
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Bactéries Lactiques 

et activateur FML 
BIO UE NOP 

VINIFLORA OENOS, CH16, CH16 EXPERT, CH11, CH35, 

CiNE, NoVA, SPARTA (toutes les bactéries CHR HANSEN) 

 
Conforme selon le règlement européen 

UE 2018/848 

Conforme selon le règlement américain  
NOP (National Organic Program) 

Activateur FML : Bactiv-aid 2.0  
 

Conforme selon le règlement européen 
UE 2018/848 

Conforme selon le règlement américain  
NOP (National Organic Program) 

 
Produits de collage BIO UE NOP 

NATURA PRO 

Conforme selon le règlement européen  
UE 2018/848 

 
 
 

Conforme selon le règlement 
 américain NOP (National Organic Program) 

 
 
 
 
 

NATURA PRO LIQUIDE 

NATURA PAT 

CLARITOSAN PRO 

NATURELLE BENT 

XTREM GEL FINE 

XTREM GEL MEDIUM 

FLOTTAGEL 

ALBUMINE D’ŒUF 

CASEINE ** **Conforme NOP sous condition du certificat page 7 
GEL DE SILICE** **Conforme NOP jusqu’à la commercialisation d’un substitut 

CASEINATE DE POTASSIUM* 
 

 

COLLE DE POISSON* *NON AUTORISE 

   Bentonites NATURA BENT P* NATURA BENT G*   

  Bentonite SUPERBENTON*  
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Acidification, 

désacidification, 
traitement réduction 

BIO UE NOP 

ACIDE CITRIQUE 

Conforme selon le règlement européen  
UE 2018/848 

 

Conforme selon le règlement américain NOP  
(National Organic Program) 

 

ACIDE LACTIQUE 

ACIDE  L(+)TARTRIQUE 

BICARBONATE DE POTASSIUM* *NON AUTORISE 

 MICROSAN* et MICROSAN AT* *NON AUTORISE 

NOREDUX 
Conforme selon le règlement américain  

NOP (National Organic Program) NOREDUX MANNO 

 
Charbons 

oenologiques 
Produits Vinextase NOP 

CHARBON ALPHA  granulé* 

Conforme selon le règlement européen 
UE 2018/848 

*NON AUTORISE 

sauf comme adjuvant de filtration 

DECOLOR poudre* 

GRANDECO pellets *       
granulé* GEOS’ TOP poudre *         
poudre* 
CHARBON BETA granulé* 

CHARBON HUMIDIFIE*   
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tanins BIO UE NOP 

TANEX GALA* 

Conforme selon le règlement européen 
UE 2018/848 

*NON AUTORISE 

 TANEX STRUCTURE 

Conforme selon le règlement américain  
NOP (National Organic Program) 

TANEX A 

TANEX GOLD 

TANEX  VX tous grades 10 12-13-14-22 

TANEX ANTI OX vin rouge et vin blanc 

TANEX PRO 

TANEX PEPIN 

 
Produits 
suldestabilisation et 

BIO UE NOP 

ACIDE ASCORBIQUE 
Conforme selon le règlement européen 

UE 2018/848 

Conforme selon le règlement américain  
NOP (National Organic Program) BITARTRATE DE POTASSIUM 

METABISULFITE DE POTASSIUM* Conforme selon le règlement européen 
UE 2018/848 

 

 

 

*NON AUTORISE 

**Bisulfite de potassium non autorisé au 
30/06/2021 

 

ACIDE METATARTRIQUE* 

BISULFITE DE POTASSIUM 6%, 8%, 10%, 15%, 

18% ** 

SOUFRE PROTECT ou OENODOSES 2G, 5G *   

  VEREK COLOR – SAVERGOM  

Gomme arabique liquide  

 
 

Conforme selon le règlement européen 
UE 2018/848 

Conforme selon le règlement américain   
NOP (National Organic Program)   
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Dérivés du Bois BIO UE NOP 

NUANCE FRAICHEUR 

Conforme selon le règlement européen 
UE 2018/848 

Conforme selon le règlement américain  
NOP (National Organic Program) 

NUANCE VANILLEE, NUANCE EPICEE, NUANCE TORREFIEE 

DOMINOS EXPRESSION FRUITEE, VANILLEE, EPICEE 

INSERTS EXPRESSION FRUITEE, VANILLEE, EPICEE 

STAVES EXPRESSION FRUITEE, VANILLEE, EPICEE 

 

Agents filtrants BIO UE NOP 

 

Diatomées « blanches » :  CS 10 – CS 15 – CS 20 – CS 30 

CS 60 – CS 100 

 
 
 
 
 
 

Conforme selon le règlement européen 
UE 2018/848 

 

 
*NON AUTORISE 

 

Diatomées « roses » : CS0 – CS1 – CS3 – CS 07    

Toute la perlite : MAXIFLOX 40, EXTRA FLOW 16, MF 18, 
MF45, MF35 MEDIA FLOW 30 et 50, etc… 

Conforme selon le règlement américain 
NOP (National Organic Program) 

Plaques filtrantes vinextase et eaton 
V2, V3, V5, V7, VS12, VS 15, VS40, VS60  

Tous les modules ML BD 120, ML BD 150, ML BD S180, 
ML BD S300 
SUPAPORE, SUPASPUNE II , SUPAPLEAT II, … 
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La société SOUFFLET VIGNE certifie que les produits œnologiques cités dans cette liste peuvent être utilisés en vinification biologique 
 
La société SOUFFLET VIGNE certifie qu’au vu des certificats communiqués par nos différents fournisseurs, nos produits œnologiques : 

- ne sont pas concernés par les Organismes Génétiquement Modifiés et ne contiennent pas d’O.G.M. selon la Directive 2001/18/CE. Ce ne sont pas des denrées ou 
ingrédients obtenus entièrement ou partiellement à partir de substrats génétiquement modifiés concernés par le Règlement (CE) n° 1830/2003  

- ne sont pas produits à partir d’animaux clonés et ne contiennent pas de produits issus d’animaux clonés 
- n’ont pas subi de traitement ionisant, ne sont pas irradiés, et ne sont pas issues de la nanotechnologie à l’exception du Gel de Silice vinextase 
- ne contiennent pas et ne sont pas élaborés à partir de substrat contenant des boues d’épuration, de substrat pétrochimique ou de rebut de liqueur sulfité.  

 
Avant toute utilisation, vous devez impérativement faire valider la conformité de ces produits auprès de votre organisme certificateur qui vous indiquera également 
les démarches administratives à suivre.  

 
Cette liste a été mise à jour le 10/01/2023, elle est donnée à titre indicatif et évolue régulièrement. 

 
Sandrine BERTY 
Référente Qualité/Œnologie et Hygiène 
 
 

                           

  


